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Un cas de propagande revolutionnaire

en 17941

Au printemps 1794, le Pays de Vaud presente une appa-
rence assez paisible aux yeux de l'observateur superficiel. L'effer-
vescence suscitee par les debuts de la Revolution frangaise, par
les banquets de Rolle et des Jordils, par Taffaire du pasteur
Martin, s'est calmee. Le massacre du 10 aoüt 1792 a souleve

une profonde emotion, puis le pays est redevenu silencieux.
Cependant, le gouvernement de Berne ne s'y trompe pas ;

il craint Taction de la propagande revolutionnaire sur ses sujets
et veille ä les en preserver; il pourchasse tout particulierement
l'introduction clandestine dans le pays de brochures et de
pamphlets qui tendent ä glorifier la Revolution et ä miner l'autorite
des gouvernements. C'est ainsi que, le 29 mars 1794, il a enjoint
ä ses baillis en terre vaudoise d'empecher avec la plus grande
vigilance que le libelle intitule Catechisme Frangais Republicain
ne soit introduit clandestinement et repandu dans le pays 2.

La bailli de Nyon, Antoine-Emmanuel von Rodt, soucieux
de bien remplir sa täche, surveille les personnes suspectes,
envoie des emissaires au dehors et s'efforce de faire appliquer
strictement toutes les ordonnances du gouvernement, notam-
ment Celles visant la contrebande. Dans son zele, il fait parfois
patrouiller toute la nuit dans les localites oü il soupfonne que
se passent des choses defendues. Mais ses rapports ä Berne
ne signalent rien d'important: une certaine fermentation dans
les esprits ä Geneve, mais sans gravite. Sans doute aurait-il
aime ä avoir quelque chose de plus consistant ä annoncer, pour

1 Communication presentee ä la Societe Vaudoise d'Histoire et d'Archeo-
logie dans sa seance du 16 fevrier 1946, et completee par de nouvelles recherches
aux Archives d'Etat de Geneve.

1 Archives cantonales bernoises, Akten des geheimen Rothes, Band 26, n° 232.

8 Septembre 1946.
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mieux faire apprecier sa vigilance, qui malheureusement pour lui
se deployait sans succes apparent.

Enfin, le dimanche 28 mai 1794, il put envoyer ä LL. EE.
un rapport d'importance1 ; le samedi 20 mai, ä Coppet, on
avait arrete et envoye sous escorte au chateau de Nyon un nomme
Jean-Pierre Bonnet, de Renens, qu'on avait trouve, ä son entree
sur les terres bernoises, porteur de ce fameux Catechisme Fran-
gais Republicain et d'autres papiers revolutionnaires.

Le bailli von Rodt fit aussitot fouiller et enfermer Bonnet
dans les prisons du chateau. A part les paquets de brochures
revolutionnaires, dont nous reparlerons dans un instant, Bonnet
portait avec lui divers effets personnels, tels que cravate noire
ä dentelles, chapeau, habit ecarlate double de meme, et un
grand portefeuille en maroquin rouge neuf, contenant quatre-
vingts francs en assignats de dix livres et un peu de menue
monnaie ; et aussi quelques papiers personnels, conge militaire,
extrait de bapteme, attestation de bourgeoisie, lettres et comptes,
etc.; en outre, il transportait sur lui deux rasoirs anglais, un
lancetier avec six lancettes, deux bistouris, un pelican pour
arracher les dents, un canif ä deux lames, une ligature, une
paire de ciseaux avec son etui, un couteau de poche, un autre
etui2. Bonnet etait-il un arracheur de dents, un barbier et
Chirurgien ambulant? Pourtant il se donnait comme imprimeur,
venant de Carouge.

Le bailli le laissa reflechir et se morfondre une semaine en

prison, puis l'interrogea personnellement le samedi 27 mai.
Bonnet, bien entendu, protesta de son innocence, assurant qu'il
ignorait tout: la nature des papiers qu'il transportait, le danger
des principes qu'ils propageaient, l'interdiction de les introduire
dans le pays. « J'etois meme, affirmera-t-il plus tard, ä cet egard
dans une ignorance et une securite telles que j'avois place negli-
gemment ces paquets dans ma poche. lis la depassoient et il
etoit facile de les entrevoir. 3» L'impression produite par cette
argumentation sur le bailli ne fut pas trop mauvaise, puisque
cette defense par l'ignorance parut porter. «L'homme, ecri-
vait-il dans son rapport ä Berne, ne me parait pas dangereux,

1 Ibidem.
3 Archives federales, Republique Helvetique, Onglet 236, p. 13.
3 Ibidem, p. 8.
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il semble avoir agi plus par stupidite et ignorance que par mau-
vaise intention. 1 » II ajoutait que si des exemplaires de cette
propagande revolutionnaire se trouvaient ä Nyon, ce devait
etre en fort petit nombre, car, en depit de recherches assidues,
il n'avait pas pu en decouvrir; il ne croyait pas du reste qu'il
s'en trouvät beaucoup dans tout le pays romand, ä l'exception
peut-etre de Lausanne et de Morges, qui paraissent par lä,
aux yeux du bailli, dejä contamines par ces dangereuses idees
nouvelles 2.

L'affaire de Jean-Pierre Bonnet ne semblait done pas si
mauvaise, son cas ne devait pas etre pendable. Mais notre
homme ne se sentait pas tres rassure. Le lundi 29, peut-etre,
ou plus probablement le mardi 30 mai 1794, au bout de neuf
jours d'incarceration, il profita de l'imprudence de l'huissier
qui prenait soin de lui; ayant reussi ä l'enfermer ä sa place
dans son cachot, il se sauva, abandonnant son chapeau qu'il
avait oublie et n'osa pas aller reprendre dans sa cellule, et tout
ce qui avait ete saisi sur lui lors de la fouille d'entree 3. La nou-
velle de l'evasion de Bonnet etait connue ä Berne le Ier juin :
le secretaire du Conseil secret, qui avait redige en date du
31 mai un premier rapport sur l'affaire Bonnet, ajoutale lendemain
en nota bene que l'evasion du prevenu venait de lui etre commu-
niquee par Sa Grace l'ancien avoyer de Steiger; il en conclut
philosophiquement que l'enquete serait sans doute superflue 4.

Laissons courir Bonnet, et examinons la litterature sedi-
tieuse qu'il transportait si innocemment, ä ce qu'il pretend. Ce

sont toutes des pieces sortant de l'of&cine de Jean Comberoure,
imprimeur du district ä Carouge pres Geneve, chez qui notre
homme travaillait comme ouvrier imprimeur avant son arresta-
tion s. On y trouve Les dix commandements du vrai republicain,
qu'il vaut la peine de reproduire ici in extenso 1

1 « Der Mann scheint mir nicht gefährlich, und mehr aus dummer Unwissenheit,
als bösem Vorsaz gehandelt zu haben.» A. C. B,, volume cite, n° 232.

2 Ibidem.
3 A. F., onglet cite, p. 8 et 14.
4 A. C. B., volume cite, n° 231. « Die Untersuchung wird also wol überflüssig:

seyn.»
5 Un exemplaire de toutes les pieces saisies sur Bonnet est conserve aux

A. C. B., daus le volume cite, sous les nos 233 ä 241.
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1. Franfais, ton Pays defendras,
Afin de vivre librement.

2. Tous les tyrans tu poursuivras,
Jusqu'au-delä de l'lndostan.

3. Les Loix, les vertus soutiendras,
Meme s'il le faut de ton sang.

4. Les perfides denonceras,
Sans le moindre management.

5. Jamais foi tu n'ajouteras,
A la conversion d'un grand.

6. Comme un frere, soulageras
Ton compatriote souffrant.

7. Lorsque vainqueur tu te verras,
Sois fier, mais sois compatissant.

8. Sur les emplois tu veilleras,
Pour en expulser l'intrigant.

9. Le 10 Aoüt sanctifieras,
Pour l'aimer eternellement.

10. Le bien des fuyards versera,
Sur le Sans-Culotte indigent.1

On reconnait la le ton et les themes de la propagande de l'epo-
que. Une autre piece, portant en tete l'inscription : « Egalite,
Liberte, Fraternite ou la mort», est datee de Carouge, le «

premier prereal, l'an second de la Republique fran?aise une,
indivisible, democratique et triomphante », c'est-ä-dire du
20 mai 1794, soit le jour meme ou Bonnet avait ete arrete ä

Coppet; c'etait de la marchandise toute fraiche qu'il cherchait
ä importer sur les terres de Berne. Ce document contient la

reproduction imprimee d'un rapport de Dumas, general en
chef de l'armee des Alpes, au Comite de salut public, et un
arrete du 13 Floreal an II du Conseil general d'administration
du district de Carouge, concernant les fetes decadaires, la demolition

des clochers et vestiges de feodalite, et l'exercice des

gardes nationales 2.

Un autre de ces factums renferme le discours prononce
sur la place du Verney, ä Chambery, le 30 Ventose, devant le
peuple assemble, par le citoyen Dorfeuille ; c'est une invitation
ä preter serment, suivie du texte de ce « serment des vrais repu-

1 Volume cite, n° 233. — 1 Ibidem, n° 235.
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blicains », et d'une « complainte des emigres fransais » *. Un
autre est un extrait des registres des deliberations du Conseil
general d'administration du district de Carouge 2. II y a aussi un
« Tableau du maximum des denrees et marchandises qui se

consomment ordinairement dans l'etendue du district de

Carouge...»3, une proclamation d'Albitte, representant du
peuple, au nom du Comite de salut public, du 28 Germinal
an II 4, deux placards concernant la vente des biens nationaux
provenant de l'emigre Pierre Laforest5, une autre proclamation

du meme Albitte faite ä Cluses le 30 Germinal an II 6; et
enfin le fameux Catechisme frangais republicain 7.

II s'agit la d'une brochure de quarante-huit pages, com-
prenant le catechisme proprement dit jusqu'ä la page 23, et
« enrichi» de toute une serie de pieces propres ä faire de ce

factum un vrai traite d'edification republicaine; il y a lä la declaration

des droits de l'homme, dont l'article 35 et dernier est
ainsi con<;u : « Quand le gouvernement viole les droits du peuple,

l'insurrection est pour le peuple et pour chaque portion
du peuple le plus sacre des droits et le plus indispensable des

devoirs. » On y retrouve Les dix commandements de la republique
frangaise8, dont nous avons donne le texte tout ä l'heure,
Les six commandements de la liberte9, des Maximes republi-
caines l0, une Friere republicaine 11, un Serment republicain IZ,

un Hymne ä la liberte ,3, (c'est la Marseillaise), Le cri des republicans

l4, le Chant fune.bre d'une mere sur le tombeau de son fils
mort pour la liberte lS, Le courage des Frangais l6, et pour finir des

Couplets republicains sur la prise de Toulon l7.

Le morceau de resistance, celui dont la propagande devait
etre la plus insidieuse, etait le catechisme. En voici l'avant-
propos :

En parcourant les Annales du monde, on seroit tente de croire
que l'homme n'a ete place sur la terre que pour y devenir la proie
du mensonge et de l'imposture. Partout les pretres lui ont preche
une doctrine, absurde, extravagante, meurtriere ; et si les lumieres

1 Volume cite, n° 336. — 2 Ibidem, n° 237. — 3 Ibidem, n° 338.
4 Ibidem, n° 339. — 5 Ibidem, n° 240. — 6 Ibidem, n° 241. — " Ibidem, n° 334.
8 P. 32. — 9 P. 33. — 'o p. 33 ä 38. — 11 P. 38 sq. — 12 P. 40.

'3 P. 41 ä 43. — M- P. 43 sq. — 15 P. 45. — 16 p. 46 sq. — '7 P. 48.
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de la philosophie ne fussent venues dissiper les epaisses tenebres,
dont depuis des milliers de siecles la superstition a couvert le globe,
nous livrerions encore nos biens aux ministres des cultes, soit par
crainte des peines de l'enfer, soit par celle de la metempsycose.

Ces reveries sont enfin dissipees, et le republicain, qui ne prodi-
gue son encens qu'au Dieu de la Liberte, ne flechit pas le genou devant
les idoles du vice et de l'hypocrisie: le genie de la Liberte eclaire l'esprit
autant qu'il eleve l'äme et forme le cceur.

Ce changement subit, qui s'est fait dans nos maximes politiques,
exige une nouvelle education. II est temps qu'on apprenne aux enfans
ce qu'ils ont ä faire en ce monde, apres avoir employe plusieurs siecles
ä les instruire des chimeres de l'autre. Tel est le but de ce petit cate-
chisme; et s'il est eloigne d'atteindre au but qu'un homme libre doit
se proposer, il est au moins plus raisonnable que celui que nos cures
de village mettoient autrefois sous les yeux des enfans r.

Ce factum est compose par demandes et reponses, comme les
catechismes alors en usage dans l'Eglise protestante. Dans ce

long dialogue, relevons ceci: «D. Que doit-on aux ennemis
publics? — R. La mort. — D. Que doit-on aux ennemis parti-
culiers? — R. L'oubli des injures et le bien pour le mal. » Les
titres des divers chapitres sont: Du citoyen franqais, de Dieu,
de la providence de Dieu, de la religion, du culte exterieur, des

vertus, de la justice, suite de la justice, des vices opposes ä la
justice, de la prudence, suite de la prudence, de la force, de la
moderation, de la bienfaisance, des apotres de la verite. L'apotre de la
verite, « c'est celui qui dit la verite toute entiere aux depens
meme de sa vie ». II y a en effet danger ä dire la verite « partout
oü il se trouve des pretres et des prejuges ». Les trois grands
apotres de la verite sont Socrate, qui «se rendit celebre... par
l'adresse qu'il mit ä devoiler le charlatanisme et la fourberie des

sophistes et des pretres », Jesus-Christ, « ennemi courageux du
mensonge et de l'hypocrisie des pretres », que le peuple juif
«livra ensuite ä ses pretres fanatiques, qui le firent mourir
honteusement sur la croix. Socrate etait mort entoure de ses

amis, mais Jesus mourut entre deux voleurs, abandonne de ses

disciples. » Le dernier est Rousseau.

J.-J. Rousseau, ami de l'enfance, pour 1'Education de laquelle il a
laisse les plus beaux ouvrages que l'on connoisse jusqu'ä ce jour; de

1 Ibidem, p. 3 sq.
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la pauvrete qu'il a conservee (sicJ en refusant constamment les gains et
les presents considerables qu'on lui offroit de toutes parts ; des peuples
dont il a developpe et soutenu les droits si peu connus de son tems;
mais en meme tems ennemi des faux philosophes dont il a denonce l'ambi-
tion et l'intolerance; des pretres dont il a combattu l'hypocrisie, la
corruption et le fanatisme; des despotes dont il a mis au grand jour
les funestes usurpations et predit la chute prochaine : ce grand philo-
sophe n'a recueilli pendant sa vie que persecutions et outrages ; chasse
de Geneve, sa patrie, il vint en France ; mais dans cette nouvelle patrie
qu'il aimoit beaucoup, son courage ä dire la verite lui attira le mepris
des grands, les anathemes des pretres, les avanies d'un peuple fanatise.
Ainsi mourut le heros de la philosophie, le precurseur de la revolution
Fran£aise, le legislateur de toutes nations.1

II faut relever cette affirmation qui, des cette date, voit en
Rousseau le precurseur de la Revolution.

** *

Revenons maintenant ä Jean-Pierre Bonnet et tächons
tout d'abord de savoir qui il etait, en commen^ant par ce qu'il
dit lui-meme dans une supplique quelque peu posterieure
adressee ä LL. EE. de Berne

«Je m'appelle Pierre Bonnet, bourgeois de Renens, bail-
liage de Lausanne, ma profession est ouvrier ä la presse, en
imprimerie. J'ai travaille ä Geneve; je m'y suis marie en 1787.
A cette epoque un frere m'appella ä Paris, j'entrai au service de
Madame la Marquise de Bourron, en qualite de suisse de porte,
ä 30 sols par jour...»2 Un controle aux Archivesd'Etatde Geneve

par notre collegue et ami, M. Paul Geisendorf, qui eut 1'amabi-
lite de faire de multiples recherches pour nous, amena ä decou-
vrir que Bonnet ne s'etait marie ni en 1787 ni ä Geneve, mais en

1793 ä Carouge. Ce petit mensonge, sur un detail apparemment
sans importance, nous ayant donne quelques doutes sur la
veracite du personnage, nous nous sommes livre ä une veritable
enquete policiere, assez ardue, mais finalement couronnee de

succes. En voici le resultat.

1 Ibidem, p. 20 ä 23.
2 A. F., Onglet cite, p. 7.
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Jean-Pierre Bonnet etait le fils de Moyse Bonnet, de Renens,
ancien cabaretier ä Cheseaux, et d'Antoinette Gillieron, de
Servion L Ne k Lausanne, il y fut baptise, dans l'eglise de

Saint-Fran?ois, le 7 mai 1758, ayant comme parrains Jean-Pierre
Emery et Jean-Pierre Joyet, sans doute des habitants de
Cheseaux, que son pere connaissait depuis l'epoque oü il y avait
habite 2.

Jean-Pierre Bonnet commenga ä gagner sa vie comme orfe-
vre. II travailla notamment quelques mois ä Lausanne comme
ouvrier chez David Manilly, d'Aubonne, maitre orfevre ä

Geneve, puis ä Lausanne. Manilly finit fort mal; il fut, en effet,
execute apres un long proces criminel, comme chef d'une bände
de voleurs 3. Manilly, « fondeur, mouleur et voleur, de son etat » 4

faisait des boucles d'argent qui ne craignaient pas la concurrence ;
elles etaient « meme plus haut que le titre », car la matiere
premiere ne lui coütait pas eher, provenant de vols commis dans les
maisons riches du pays. Jean-Pierre Bonnet, incarcere comme
ouvrier de Manilly, sortit indemne de cette dangereuse aventure ;
il se rendit alors k Geneve, ou il travailla entre autres chez le
sieur Jean-Sigismond Potin, maitre orfevre. Ses relations avec
Manilly devaient peser sur lui par la suite, bien que le Conseil
de Lausanne lui eut delivre, le 10 aoüt 1784, une attestation d'in-
nocence et de bonne conduite 5.

Jalouse par d'autres ouvriers qui manquaient de travail,
Bonnet vivotait ä Geneve, couchant dans la boutique du cor-
donnier Champeau, ä la Tour de Boel, et mangeant dans une
pension au bas de la Pelisserie, dans la maison Mächard. II
etait assez mal vu, on le reputait paresseux, « caviste » et vindi-

1 Moyse Bonnet, baptise ä Renens le 24 aoüt 1721, fils de Francois Bonnet,
(A. C. V., Eb no1, p. 78), etait dejä cabaretier a Cheseaux lorsqu'il epousa ä

Lausanne, le 4 juin 1751, Antoinette fille de feu Pierre Gillieron (A. C. V., Eb 71'3,
p. 183); ils eurent trois enfants, Charles, baptise ä Cheseaux le 3 decembre 1752
(A. C. V., Eb 259, p. 19), Jean-Pierre, et enfin Euphrosine-Louise (A. C. V., Eb 717,
p. 48). Moyse Bonnet mourra ä Renens le 11 octobre 1794, sa veuve, ä Lausanne,
le 15 fevrier 1798 (A. C. V., Eb no2, p. 103, et Eb 7148, folio 98).

2 A. C. V., Eb 717, p. 13.
3 Les actes de cette procedure criminelle se trouvent aux A. C. V., Bh 8,

vol. 55, et Bh 15 bis, vol. 16.
4 Archives d'Etat de Geneve, P. C., n° 15070, lettre autographe de Bonnet;

cette procedure m'a ete obligeamment signalee par M. Paul-F. Geisendorf.
5 Archives Ville de Lausanne, D 101, folio 134 verso.
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catifJ. C'est dans ces circonstances qu'une procedure
criminelle, du debut de 1787, nous le montre tout ä coup en pleine
lumiere, dans des agissements plutot singuliers 2.

Un de ses «pays», Salomon Carey, de Lignerolle3, qui
avait fait un peu tous les metiers k Geneve (il avait ete por-
teur de chaises, puis «remueur», c'est-ä-dire portefaix ou
demenageur; il etait alors cafetier, avant de devenir concierge
d'un cercle), Salomon Carey, qui avait besoin pour son cafe de

vingt-quatre services en argent et de deux cuilleres k ragout,
s'adressa k Bonnet, pensant sans doute s'en tirer ä meilleur
compte qu'aupres d'un maitre orfevre etabli; il retira pour
cela trente louis de che? M. Bontems et les remit k Bonnet, qui
s'engagea k faire le travail. Bonnet, qui n'avait ni atelier ni
outils, emprunta les outils k son ancien maitre Jean-Sigismond
Potin et alia travailler dans l'atelier de M. Moricand, absent de

Geneve, avec l'autorisation d'Henri Paillard, premier ouvrier
de M. Moricand. Que se passa-t-il alors? Accidents dans le
travail, rupture du creuset, fönte du canon ä lingots, perte de
metal precieux, bref, les douze premiers services, apportes ä

Carey apres avoir passe che? une polisseuse, niece de Potin,
eveillerent l'attention de la polisseuse, puis de Potin, puis des

maitres orfevres jures ; l'essai prouva que le titre etait insuffi-
sant, nettement inferieur au titre legal. Jean-Pierre Bonnet;
sentant le terrain devenir brülant, eut un moment d'affolement;
apres quelques heures de courses precipitees pour tenter vai-
nement de rentrer en possession des pieces ä conviction, les
services acheves et bruts, il franchit les limites de la ville sur le
conseil d'un des ouvriers de M. Moricand et avec l'assentiment
de Paillard ; apres avoir traverse Plainpalais, il se rendit chez

Roquette ä Carouge, alors sarde, et qui offrait un asile assure aux
portes memes de la ville. L'enquete se fit en son absence par
les soins de l'auditeur ; tous ceux qui etaient au moins morale-

1 Un « caviste » est un coureur de caves, c'est-ä-dire de pintes (A. E. G.,
P. C. 15070, piece citee).

3 A. E. G., P. C. 15070 ; cette procedure, formee de plusieurs pieces detachees,
compte 48 folios).

3 Salomon Carey, fils de Sigismond, de Lignerolle, epousa ä Lonay
Henriette fille d'Isaac Richard, d'Echandens, le 3 janvier 176g (A. C. V., Eb 753, p. 28);
fixes ä Geneve, ils eurent leur premier enfant ä Echandens, les autres ä Geneve ;
il y mourut le Ier janvier 1818 ä l'äge de septante-cinq ans.

9
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ment compromis dans l'affaire par defaut de surveillance reje-
terent la faute sur Bonnet ou assurerent au contraire qu'il avait
pu pecher par maladresse, mais non par mauvaise foi. Potin,
pour son compte, le chargea fort, se felicitant de ne lui avoir
prete que des outils, mais non son poin^on, « car il m'auroit mis
dans de jolis draps »r. Salomon Carey, qui craignait que tout cet
argent ä titre insuffisant ne füt confisque et qu'il ne lui füt rien
restitue de ses trente louis, tenta d'abord de nier avoir en sa
possession les douze services acheves, puis les remit ä l'audi-
teur (4 et 5 janvier 1787).

Bonnet, düment cite ä comparaitre pour les 17, 20 et 24
janvier, se garda bien de reparaitre ä Geneve ; il etait tenu au cou-
rant des progres de l'enquete par ses anciens compagnons de
l'atelier Moricand, qui venaient le trouver ä Carouge et rentraient
en ville « ä portes fermantes ». II se contenta d'envoyer de Carouge,
le 25 janvier, une longue lettre de huit pages pour se justifier ;
il y expose ses relations avec Manilly, son arrivee ä Geneve, les
difficultes qu'il rencontra, et refute les accusations qu'on porte
contre son caractere ; il a des ennemis et des envieux, qui l'ont,
le 9 septembre 1785, «assassine rue Basse des Allemands dessus»,
sans qu'il ait cherche a. se venger ; il en vient enfin ä l'affaire
des cuillers d'argent commandees par Carey, qu'il explique ä
sa fa?on ; et il conclut par cet appel pathetique ä l'auditeur :

Vous voyes, Monsieur, mon infortune et le malheureux etat oü je me
voit reduit par un traix de veangeance et un tas de calomnie qui me
porte des coups bien sensible ä ma reputation ä la fleur de mon age
et ne me sentant coupable qu'innocemment par ignorance, ne me
sentant en outre pas capable de sortir ny de passer les bornes d'un
honnete homme, c'est ce qui m'a fait prendre la hardiesse de vous
addresser ces lignes pour vous prier en grace les larmes aux yeux avec
un sincere repantir de ma faute de prendre en consideration ma jeunesse
et ma pauvrete pour addoucir le jugement oü je me trouve ä la veille
d'etre condamne. Je fait des vceux au Ciel les plus sinceres et les plus
ardens pour votre conservation, en vous priant de recevoir mes tres
humbles respects.

Monsieur Votre tres humble et tres
obeissant serviteur

Carouge ce 25e Janvier 1787.2 Bonnet, orfevre.

1 A. E. G., P. C. 15070, folio 22.
1 Ibidem, folios 32 ä 35.
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Cette belle lettre n'empecha pas le procureur general de

deposer, le 3 mars 1787, des conclusions assez severes, accusant
Bonnet d'autant de maladresse et d'imperitie que de mauvaise
foi, retenant contre lui les delits de faux et de vol, et soulignant
l'insigne fourberie qu'il y avait ä donner ä peu pres le titre legal
ä la partie des fourchettes oü l'on preleve d'habitude des «

echopures » pour faire l'essai, mais les munissant de dents d'un titre
bien inferieur r.

Le 26 mars, Salomon Carey rentrait en possession de ses

services, mais le tribunal les avait auparavant fait briser, attendu
qu'ils n'etaient pas au titre legal; Carey devait en outre payer
un louis d'or aux essayeurs jures pour leurs vacations, et six francs

pour les cinq essais et pour le clerc des orfevres jures 2.

Enfin, le 23 mai 1787, le tribunal condamnait par contu-
mace Jean-Pierre Bonnet ä faire amende honorable par les

rues de la ville, revetu d'une chemise blanche, tete et pieds nus,
la torche ardente au poing ; il serait ensuite banni ä perpetuite
de la ville et des terres, sous peine du fouet public ; il devait en
outre payer des dommages et interets au particulier pour qui
il avait travaille, et les depens du proces. La sentence fut exe-
cutee en effigie 3.

Bonnet n'avait sans doute pas attendu jusque-la pour prendre

le large et quitter Carouge, decidement encore trop pres de
Geneve. II se rendit ä Paris. Mais, et c'est lä oü l'affaire se corse
et devient plus que savoureuse, il ne partait pas seul: non content

d'avoir fait subir une perte assez serieuse et divers desa-

grements ä Salomon Carey, il lui enlevait sa fille Jeanne, ägee
de quatorze ans, qui devait etre nee au debut de 1773 4. Apres
lui avoir fait deux enfants, Jean-Salomon-Octave, ne proba-
blement en 1788, et Frangois-Auguste, ne en 1789, il la rame-
nera ä Carouge, oü il l'epousera le 20 mars 1793, quand elle
aura vingt ans 5. Comme le dit M. Paul Geisendorf, Carouge

1 Ibidem, folios 36 ä 41.
2 Ibidem, folio 42.
3 Ibidem, folio 46.
4 Elle n'est inscrite dans les registres de bapteme d'aucune des paroisses de

Geneve ; il faut la placer entre un frere aine ne le 2 janvier 1772, et un frere cadet
ne le 3 juillet 1774 ; lors de son deces, ä Lausanne, le 21 janvier 1811, elle est dite
ägee de trente-neuf ans.

s A. E. G., Etat civil de Carouge Protestant, 1783/1786, p. 210.
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etait en quelque sorte le Gretna-Green des Genevois, oü l'on
legalisait des situations irregulieres ä la barbe du consistoire.
Le mariage fut beni par spectable Charles-Daniel Monachon,
ce curieux pasteur vaudois qui fit de la propagande revolution-
naire et fut agent du resident frangais ä Geneve

Nous comprenons mieux maintenant pourquoi, dans sa

supplique de 1796, Jean-Pierre Bonnet se montrera si discret
sur les causes de son depart pour Paris, et pourquoi il y fixera
son mariage ä l'annee 1787, date ä laquelle il avait enleve celle
qui devait devenir sa femme six ans plus tard.

Ayant quitte Carouge pour Paris, Bonnet y menait une
existence assez precaire ; laissons-lui de nouveau la parole :

ä Paris, j'entrai au service de Madame la marquise de Bourron,
en qualite de suisse de porte, ä 30 sols par jour. Ce gage ne pouvant
suffire ä mon entretien, ä celui de ma femme et de mon enfant 2, je
repris ma premiere vocation 3. A peu pres dans ce terns, arriverent les
troubles de Paris; l'affreuse journee du ioe Aoüst en fut la suitte. Je

secourus alors, de tout mon pouvoir, mes infortunes compatriottes.
J'eus le bonheur de sauver la vie au nomme Berthoud, de Vallamand,
bailliage d'Avanche 4 ; d'etre utile ä plusieurs ; mais ces actes d'huma-
nite, mais ma qualite de Suisse etoient alors autant de crimes ä Paris.
Je fus oblige de fuir ; je revins dans ma patrie, avec un enfant et ma
femme enceinte s. A mon arrivee, je trouvai mon pere dans la derniere
misere et paralitique 6. Mes finances etoient epuisees. Je cherchai de

l'ouvrage ä Lausanne; je n'en trouvai pas. J'entrais ä Neuchätel dans
l'imprimerie de Mr Fauche 7 ; mais bientot apres il fut oblige de ren-
voyer, faute d'ouvrage, la plupart de ses ouvriers. Je fus du nombre.
J'appris que je trouverai de l'occupation ä Carrouge; je m'y rendis ;

j'entrai dans une imprimerie 8. Au bout de quelque tems, je voulus
revoir ma femme et mes enfans 9. Je demandai un conge ä mon maitre,

1 Voir sur lui E. Mottaz, Le pasteur Monachon, R. H. V., t. 8 (1900), p. 105 sqq.
2 Jean-Salomon-Octave.
3 Plus exactement il quitte son poste de suisse pour embrasser un nouveau

metier, celui d'ouvrier imprimeur.
4 Voir ci-dessous. p. 15.
5 C'est probablement au cours de ce voyage de retour qu'il passa par Carouge,

oil il se maria, le ao mars 1793, ainsi qu'on l'a vu plus haut.
6 Moyse Bonnet mourut en effet le 11 octobre 1794 ä Renens.
7 Samuel Fauche, ou son fils Louis Fauche-Borel.
8 Chez Jean Comberoure.
9 II les avait laisses ä Renens.
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je l'obtins. II me chargea alors de differents paquets pour remettre
ä Lausanne. C'etoient des Catechismes Republicains. 1

C'est au cours de ce voyage que Bonnet fut arrete, comme
nous l'avons vu au debut de ces pages, le 20 mai 1794. Ayant
perdu la tete, au lieu de se confier en son innocence et en la
clemence de son bon Souverain, Jean-Pierre Bonnet s'evada du
chateau de Nyon ; evitant les chemins, de crainte d'etre arrete
ä nouveau, il parvint ä la frontiere, le gilet, la culotte et les bas
entierement dechires par les ronces et les epines. Des lors, et
pendant deux ans et demi, « proscrit», errant et vagabond, il
vecut la vie d'un fugitif, cherchant vainement du travail en
France, «l'imprimerie etant tout ä fait tombee depuis la chute
du regime de Robespierre ». Malade ä trois reprises, il fut oblige
de contracter trois cents livres de dettes pour le soutien de sa
famille et pour sa propre subsistance. Mais ce qu'il ressentait
le plus, ce qui dechirait le plus son cceur, c'etait la desolation de
sa famille, c'etait la misere ä laquelle sa fuite avait condamne
une femme vertueuse et trois enfants en bas äge et innocents ;
ils auraient succombe, sans doute, s'ils n'avaient ete secourus
par des ämes genereuses et charitables 2. Au cours de ces mois
d'exil, Bonnet etait revenu ä Carouge, oü il retrouva sans doute
du travail chez Comberoure ; il se decida alors ä faire venir sa
famille et ses meubles, de Renens ä Ouchy, d'Ouchy ä Geneve

par le lac, et de Geneve ä Carouge. Mais le travail manqua
bientot; Jean-Pierre Bonnet etait paye en assignats sans valeur,
qui ne lui permettaient meme pas d'acheter ä sa femme enceinte
et ä ses deux enfants le pain necessaire ; il fut oblige de vendre ä

vil prix ses meubles et une partie de ses effets, et de renvoyer
ä Renens sa famille, par la meme route ; le solde de ce qui lui
restait etait contenu dans une malle et dans une grande
caisse 3.

A bout d'expedients, le malheureux, sur le conseil des per-
sonnes honnetes et sensibles qui avaient pris soin des siens, se
decida ä finir par oü il aurait du commencer, et ä venir se ren-

1 A. F., onglet cite, p. 7 sq.
3 Ibidem, p. 8.
3 Ibidem, p. 14.
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dre ä la merci de LL. EE. pour solliciter sa grace de leur
clemence.

Des le mois de juin 1796, il se preoccupe de reunir des

documents pour prouver son innocence et toucher le cceur pater-
nel de LL. EE. Puis, muni de ces pieces et d'une tres humble
requete, il se constituait prisonnier ä Berne. II fut tout d'abord
incarcere, bien entendu, ä l'Hopital des Bourgeois, et il y resta
detenu vingt-neuf jours*, sans tenter cette fois de s'echapper;
peut-etre etait-ce moins facile qu'ä Nyon.

Les pieces presentees par Bonnet au gouvernement de
Berne comprenaient tout d'abord sa requete, qui debutait ainsi:

Illustres, Hauts, Puissants et Souverains Seigneurs, un infortune,
un de Vos sujets, par consequent un de Vos enfants, plus malheureux
que coupable, coupable cependant, non par mechancete, mais par
imprudence vient se jetter aux pieds de son Souverain, confesser ses
fautes, et implorer Sa clemence. Le recit vrai, exact, circonstancie que
je vais faire du delit dont je me suis rendu coupable, fera connaitre
ä Vos Excellences la nature, la gravite et la peine, la cruelle peine
qu'il a dejä attiree sur moi. 2

Suivait le recit de sa vie jusqu'au jour fatal du 20 mai 1794,
puis de ses peregrinations apres son evasion. Enfin, il a suivi le
conseil de ceux qui ont pris soin de sa malheureuse famille.
« Iis m'ont dit: Vas te jetter aux pieds de ton Souverain ; II
punit, II doit punir le crime; mais II pardonne l'imprudence. »

Et Bonnet, ou son avocat, de conclure :

Tel est mon crime, Illustres, Hauts, Puissants et Souverains
Seigneurs. J'atteste tout ce qu'il y a de plus sacre que j'ai dit l'exacte verite.
Je me livre ä votre Justice et je me confie en votre clemence. Que Vos
Excellences prennent pitie d'un infortune et d'une famille desolee ; que
deux ans et demie de misere et de desespoir Leur paroissent une peine
asses severe pour une grande imprudence, pour un crime qui ne fut
jamais celui de mon cceur. Vos bontes paternelles rendrons un Epoux
ä son Epouse, un Pere ä ses enfants, un chef, un soutien ä une famille
desolee. Cette inexprimable bonte, cette precieuse faveur augmente-
ront dans mon cceur, s'il est possible, mon attachement ä la Patrie et ä

notre heureuse Constitution. J'inspirerai ces sentiments ä mes enfants,

1 A. F., ibidem, p. 15.
2 Ibidem, p. 7.
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et, tous reunis par Votre clemence et heureux par Vos bienfaits, nous
ne cesserons de faire des voeux pour la prosperite des Peres de la Patrie,
pour celle de l'Etat et des Illustres Membres qui la composent.1

Les pieces qui accompagnaient la supplique etaient destinees
ä adoucir le cceur de LL. EE.; c'etaient deux actes passes par
devant notaire. Dans le premier, du 2 juin 1796, le sieur Jean-
Louis Berthoud, de Vallamand-dessus, ci-devant soldat au
regiment des Gardes Suisses ä Paris, y exposait que, le 10 aoüt

1792, Jean-Pierre Bonnet, par ses soins genereux et sa prudence,
avait «sauve du massacre auquel ce Regiment etoit destine,
nombre de nos Suisses de differents Cantons, entre autres le

nomme Aguet, de Lutry, soldat dans la compagnie colonelle,
un soldat de Soleure, de la compagnie de Bize », et lui-meme
Berthoud. II avait de plus fourni de l'aide de diverses sortes,
notamment pecuniaire, ä plus de trente gardes suisses blesses
dans cette malheureuse affaire. Berthoud faisait sa declaration
«avec tous les sentiments de reconnoissance que merite le
service important ä lui rendu et ä ses camarades par le dit Bonnet. »

La piece, etablie par le notaire Sugnin, etait munie du sceau du
bailli d'Avenches 2.

La seconde piece, Etablie par devant le notaire Victor Secre-

tan, controleur general de la ville de Lausanne, etait la
declaration de Francis Aguet, de Lutry et Sullens, demeurant ä

Naz, ancien soldat dans la compagnie colonelle des Gardes
Suisses ä Paris. II attestait que c'est lui qui avait ete sauve, ainsi

que le disait la declaration de Berthoud, dont il affirmait la
verite ; il ajoutait que Jean-Pierre Bonnet avait de plus ä cette

epoque couru les hopitaux de Paris pour tendre une main secou-
rable ä ses compatriotes et s'etait expose avec le plus grand
courage ä tous les dangers et ä toutes les consequences qui en
pouvaient resulter 3.

En date du 20 fevrier 1797, LL. EE., ayant mürement
examine toute l'affaire, considerant le repentir temoigne par Bonnet,
et le fait que, d'apres son interrogatoire, il etait etabli qu'il
n'avait eu aucune mauvaise intention en introduisant dans le

1 Ibidem, p. 9.
2 Ibidem, p. 17 sq.
3 Ibidem, p. 18.
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pays l'ecrit dangereux que constituait le Catechisme republicain,
LL. EE. voulaient bien lui accorder de pouvoir rentrer au pays
et de revenir chez lui aupres de sa famille. Le bailli de Lausanne
en etait avise, et charge de lui adresser les reproches necessaires

sur la faute par lui commise, de lui enjoindre serieusement de se

comporter desormais d'une maniere irreprochable, et de lui
faire preter un serment de fidelite dont le texte, etabli par la
chancellerie de Berne, etait envoye au bailli ä cet effet*.

L'affaire, somme toute, etait terminee, et eile l'aurait ete
definitivement, si le regime bernois en terre vaudoise avait
dure encore vingt ou cinquante ans. Mais on etait ä moins
d'un an de la Revolution vaudoise, et c'est ä cette circonstance

que notre histoire doit d'avoir un appendice, en guise de
conclusion.

Le renversement des gouvernements aristocratiques donna
essor ä toute une floraison de petitions de la part de ceux qui
estimaient avoir ä se plaindre des membres des anciennes
oligarchies. Jean-Pierre Bonnet etait du nombre. Ce sentiment
lui inspira le memoire suivant:

Liberte, Egalite. Aux Citoyens composant le Directoire Executif
de la Republique une et indivisible.

Citoyens Directeurs,
Encore une victime du despotisme bernois depuis May 1794 vient

sollicker votre Justice, c'est le Citoyen Jean-Pierre Bonnet, de Renens

pres de Lausanne, ouvrier imprimeur, incarcere d'abord et ensuite
fugitif, lui et sa famille, pour s'etre charge de remettre de la part de
Comberoure, maitre imprimeur ä Carouge, des exemplaires du
Catechisme Republicain et autres brochures du terns ä divers Citoyens de
Lausanne, et cela sans qu'il eut aucun dessein de nuire au Gouvernement

etabli; le dit Jean-Pierre Bonnet, injustement poursuivit, a
souffert et dans sa sante et dans les moyens de pourvoir ä l'entretien
de sa femme et de ses trois enfants des pertes pour lui considerables,
c'est pourquoi il vous demande la grace, Citoyens Directeurs, de

charger la commission que vous avez nommee pour faire Droit aux
plaintes des reclamans contre les vexations Bernoises de prendre aussi
en serieuse consideration sa demande en indemnite accompagnee
des pieces qui l'appuyent. Salut et Respect.

Jean-Pierre Bonnet. 3

1 Ibidem, p. 20.
1 Jbidem, p. 5.
3 Ibidem, p. 5.
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Et notre ami d'etablir un memoire detaille de tout ce que sa

mesaventure lui a coüte : tout ce qu'on a trouve sur lui lors de
la fouille avant l'incarceration au chateau de Nyon, le 20 mai 1794,
article par article; il n'oublie pas le chapeau qu'il a laisse dans
la prison lors de son evasion, les neuf jours de pension qu'il
eut ä payer au geölier, ä 20 batz par jour ; de plus son gilet, sa
culotte et ses bas ont ete entierement dechires par les ronces et
les epines : pour ces trois objets, 24 livres. II porte aussi en

compte les deux demenagements de sa famille, de Renens ä

Carouge et de Carouge ä Renens, la perte qu'il fit sur la vente
de ses meubles ä Carouge, les sommes depensees pendant les

vingt mois oü il vecut en France en fugitif, le coüt de la pension
de ses vingt-neuf jours de detention ä Berne en 1797, toujours
ä 20 batz par jour ', et enfin les quatre jours de route pour aller
ä Berne se constituer prisonnier, en 1797, et en revenir, ä 25 batz
par jour. Le total arrive au montant respectable de 607 livres,
6 sols et 6 deniers 2.

Malgre toutes nos recherches, ä Berne et ä Lausanne, il ne
nous a pas ete possible de savoir le sort qui fut fait ä cette petition

par le ministre de la justice ou la commission des Conseils.
Sans doute n'aboutit-elle pas. Mais cette conclusion permet de

jeter un coup d'ceil amuse sur le changement de style des deux
suppliques, ä LL. EE. et aux Citoyens Directeurs, et de noter
le contraste frappant entre le ton du Sujet infortune de l'enfant
de LL. EE., et celui du citoyen victime du despotisme bernois.
Notre temps a aussi connu, ä des intervalles qui n'etaient pas plus
longs, des changements non moins etonnants, causes par des

retours des choses en politique. L'homme ne change guere.

Louis Junod.

1 II exagerait; LL. EE. lui avaient, en le liberant, fait grace des frais de sa
detention, vu sa pauvrete. (A. C. B., Raths-Manual, 451, p. 32.)

2 A. F., ibidem, p. 13 sq.
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